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Action Sociale Territoriale 
 

Le lundi 28 janvier 2013 se tiendra une réunion 
consacrée au projet de service de l'Action    
Sociale Territoriale. 

Congé pour solidarité familiale 
 

Au Journal Officiel du 20 janvier 2013 ont été 
publiés :  

le décret n° 2013-67 du 18 janvier 2013 relatif 
au congé pour solidarité familiale et à l’allocation 
d’accompagnement des personnes en fin 
de vie pour les fonctionnaires relevant de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires,  
le décret n° 2013-68 du 18 janvier 2013 relatif 
au congé pour solidarité familiale pour les 
agents non titulaires des fonctions publiques 
de l'Etat, territoriale et hospitalière. 

 
Le premier décret prévoit les conditions dans  
lesquelles un fonctionnaire, territorial notamment, 
peut bénéficier d’un congé de solidarité familiale. 
 
Ce congé pourra être accordé sous trois formes : 
pour une période continue, par périodes    
fractionnées de sept jours, sous forme d’un service 
à temps partiel à 50 %, 60 %, 70 % ou 80 %. 
 
Le congé de solidarité familiale ne pourra excéder 
six mois. 
 
Le décret fixe également les modalités de versement 
de l’allocation journalière d’accompagnement 
d’une personne en fin de vie. Cette allocation 
journalière, d’un montant de 53,17 €, sera versée 
pour un nombre maximal de vingt et un jours 
par l’employeur du fonctionnaire. 
 
Le deuxième décret prévoit les conditions - identiques 
à celles prévues pour les fonctionnaires - dans 
lesquelles les agents non titulaires, de la fonction 
publique territoriale notamment,  peuvent bénéficier 
d’un congé de solidarité familiale, qui se substitue 
au congé d’accompagnement d’une personne en 
fin de vie. 
 
Il prévoit également que le versement de l’allocation 
journalière d’accompagnement d’une personne 
en fin de vie peut leur être assuré, dans les 
mêmes conditions que pour les salariés de droit privé. 

Réunions d’information intersyndicales  
dans les ateliers de PVA 

 
En vue de préparer une rencontre avec la Vice-
Présidente chargée du service PVA, prévue dans 
les prochains jours, des réunions d'information 
intersyndicales seront organisées par atelier, 
au niveau de PVA, les 22 et 24 janvier 2013. 

Concours d’ingénieur 
 

Vous pouvez vous préinscrire jusqu'au mercredi            
20 février 2013 pour les concours d'ingénieur 
organisés par le Centre de Gestion du Bas-
Rhin. 

Rencontre intersyndicale sur PVA 
 

Le 15 janvier 2013, les syndicats CFDT, CFTC, 
CGT, FA/FPT, FO, SPT67, SUD et UNSA ont 
rencontré M. Pascal HALLER, Directeur de la 
Direction des Ressources Logistiques, et la 
direction du service PVA. 
 
Des premières avancées ont pu être actées,  
notamment :  

stagiairisation à compter du 1er janvier 2013 
de deux agents en CDD,  
remplacement d'un agent en congé de 
longue maladie par un CDD au niveau de 
l'atelier Pneumatique.  

 
Différents problèmes de management ont été 
pointés, en particulier au niveau du Magasin.  
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